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FORMATION : 
BREVET FEDERAL 1er Degré 

 
 

 
 

Lieux:  Tomblaine(Maison des Sports) 
 

Dates : 
*02 janvier 2010(9h-18h) 

*13 février 2010(13h30-17-30) 
14 février 2010(8h30-12h30) 
*13 mars 2010(13h30-17-30) 
14 mars 2010(8h30-12h30) 

*04 avril 2010(9h-18h)-Amnéville 
*24 mai 2010 (9h-18h) 

 

  
Contenu de la Formation : 

 
UC1 :Participer au fonctionnement du club 

 
UC2 :Préparer une séance 

 
UC3 :Encadrer un groupe 

 
UC4 :Mobiliser les connaissances à la 

conduite des activités 
 

UC5 :Conduire une action éducative 
 

UC6 :Maîtriser les outils ou techniques  
nécessaires à la conduite de l’activité 

 
UC7 :Accompagner un groupe de mineurs 

 

  
 
 

Coût de la Formation : 
 

266,00€ 

 

 
 

Objectifs de la Formation : 
Diplôme du  

Brevet Fédéral 1er  degré 

  
Public concerné : 
*Licenciés FFN 

*né(e) en 1994 et moins 

 
 

 
 

Formateurs : ETR 
HANSSLER Marc( CD 54) 

 
Responsable Administratif : 
BOULANGER Jean-Claude 

 
Coordonnateur : 

HEINRICH André CTS 
 
 

  
Dossiers d’Inscription à renvoyer à : 

 
ERFAN LORRAINE 

Maison Régionale des Sports 
13 rue Jean Moulin 

54510 TOMBLAINE 
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BREVET FEDERAL 1er Degré 

 
 

 LES PRE-REQUIS A L'ENTREE EN FORMATION 

 
Les exigences préalables à l’entrée en formation ont pour but de vérifier les capacités du candidat à 
suivre le cursus de formation et lui permettre d’accéder à l’obtention du Brevet Fédéral 1er degré. 

Pour entrer en formation le stagiaire doit : 

- Avoir 15 ans minimum, 
- Être licencié à la Fédération Française de Natation, 
- Être titulaire du diplôme du Sauv'nage1. 
- Etre titulaire du PSC1 (souhaitable) 

A défaut de pouvoir produire ce diplôme le candidat devra réaliser un test d'entrée en formation, 
comprenant l’enchaînement suivant : 

- une entrée libre dans l’eau, 
- un déplacement ventral sur 25 mètres, 
- un déplacement dorsal de 25 mètres ,ensuite le candidat effectuera une recherche d’objet dans 

une profondeur supérieure à sa taille. 
 

 
 

FORMATION DISPENSEE 
 

*Formation en centre-Label FFN-(face à face pédagogique)   38 heures 
 

 *Formation en centre (pratique avec les formateurs)      18 heures 
 
 *Travail personnel individuel       10 heures 
 
 *Stage en situation au sein du club d’accueil     35 heures 
 
 *Accompagnement d’un déplacement          4 heures 
 
       Total :   105 heures 
 

                                                 
1 Le Sauv’nage est exigé uniquement pour la délivrance du diplôme. 


